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FICHE UTILISATEUR  
 
SAISIR LE PRIX DE REVIENT D’UN DOSSIER 
PSLA  
 
 
Profil 
 
Administrateur Local Etat  
Administrateur Local Délégataire  
Instructeur Local Etat 
Instructeur Local délégataire 
 
Principe général 
 
Le prix de revient du PSLA est différent d’une opération LLS.  
 
D’une part, sa composition n’est pas encadrée par l’arrêté de 1996 qui encadre les postes du 
prix de revient qui peuvent être financés dans le cadre d’une opération de logement locatif 
social.  
D’autre part, la finalité de l’opération PSLA est la vente d’un bien qui impacte le montant de 
la TVA, habituellement de 5.5% dans le cadre de la procédure de livraison à soi-même 
(LASM), avec les écritures de compensation de TVA récupérée dans le cadre de la vente 
depuis la réforme de la TVA de 2010. 
 
Saisie du prix de revient  
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Dans ce cadre la saisie du prix de revient de la TVA a été impactée pour tenir compte de ces 
changements en ajoutant de nouveaux postes pour tendre vers la décomposition du prix de 
vente, finalité de l’opération  de location/accession   : 
 
1. Les postes préexistants (foncier, bâtiment, prestations intellectuelles) restent 
inchangés et intègrent les coûts habituellement inclus pour une opération LLS tel que défini 
par l’arrêté de 1996. 
 
2. Les charges financières (a) intègrent l’ensemble des frais financiers divers sur 
opération : publicité, frais de commercialisation,  les frais de caution, de main levée, garantie 
d’achèvement…. et enfin les frais de gestion. 
 
 
3. La marge du maître d’ouvrage (b) (attention, les documents mentionnant les recettes 
sur opérations du MOA font parfois apparaître des fonds propre, ceux-ci sont à intégrer dans 
la marge). 
 
4. Le prix de vente (c) qui résulte de l’addition du prix de revient net de l’opération et de 
la marge de l’opérateur. 
 
 
C’est le prix de revient net 1 de l’opération composé du prix de revient hors tax e et de 
la TVA résiduelle qui devra être équilibré lors de l’établissement du plan de 
financement de la décision de réservation d’agrémen t PSLA.  

 
 

 
 

                                                 
1  En effet, il n’est pas possible de se baser sur le prix hors taxe de l’opération, certains 
opérateurs faisant le choix de prendre en compte la TVA résiduelle pour définir le montant du 
prêt PSLA. 
 


